
 

 

 

Procès Verbal de l'Assemblée générale ordinaire 2014 de 

l’APE-Jorat du mardi 4 novembre 2014 à 19h00 

à la Salle de conférence du Forum de Savigny 

 

Notre assemblée générale débute à 19h11 avec le mot d'accueil de notre président 

Mathieu Janin. 

1) Liste des présences 

Quatre municipaux nous font l'honneur d'assister à cette assemblée générale :  

 Monsieur Willy Usbaumer représentant la commune de Ferlens 

 Madame Muriel Preti représentant la commune de Mézières 

 Madame Chantal Weidmann Yenny représentant la commune de Savigny 

 Monsieur Olivier Kaeser représentant la commune de Forel 

Et trois de nos membres APE-Jorat sont également là. 

 

2) Admission-démissions 

A ce jour, notre association compte 116 membres, dont 18 membres invités. Dans le 

courant de l'année, nous avons accueilli 6 nouveaux membres. En revanche nous 

comptabilisons un total de 30 démissions principalement dues soit à des radiations 

suite à un défaut de paiement, soit pour cause d'enfants en fin de scolarité.  

 

3) Désignation d’un scrutateur 

Seuls trois membres sont présents à cette Assemblée Générale. Dès lors, il n'est pas 

nécessaire de désigner un scrutateur. 

 

4) Approbation du PV de l’Assemblée générale constitutive 2013 

Après consultation de l'assemblée, le Procès Verbal de notre Assemblée Générale 

Constitutive 2013 est approuvé à l'unanimité par vote à main levée. 

 

 

 

 

 



 

 

5) Activités 

a) Rapport d'activités pour l'année 2013 - 2014  

Conférence sur « L’estime de soi, une clé pour vivre avec les autres » : Nous 
avons organisé le mercredi 13 novembre 2013 une conférence destinée aux 
parents sur le thème de « L’estime de soi, une clé pour vivre avec les autres ».  
 
Cette conférence était donnée par Mme Sylviane Pfistner, Directrice d’Espace 
Ressources et animatrice spécialisée en éducation relationnelle. Organisée dans 
le cadre des Jardins des Parents, cette conférence a rencontré un franc succès 
tant par le nombre de personnes présentes (> 50 personnes) que par les 
échanges riches qui ont eu lieu. Que faire lorsque notre enfant manque de 
confiance en lui-même ? Qu’il est souvent en conflit avec les autres ? Qu’il se sent 
mal-aimé ? Ou encore lorsqu’il ne respecte ni les règles, ni les autres et encore 
moins ce qu’on attend de lui ? Voici autant de questions qui ont été abordées 
durant cette soirée. 
 
Conférence du Docteur Burlet « Difficultés scolaires et troubles de l'attention » : 
Cette conférence a rencontré un grand succès puisque environ une centaine de 
personnes y ont assisté. Cette conférence était destinée à la fois aux parents et 
aux enfants. Nous avons eu le plaisir d'avoir également la participation 
d'enseignants. 
 
Atelier TatouT « Autoprotection et prise de confiance en soi » : Le 10 mai, nous 
avons organisé deux ateliers TatouT pour les enfants de 4 à 11 ans. Ces deux 
ateliers ont rencontré, eux aussi, un grand succès puisque les deux cours étaient 
complets et que nous avons dû refuser du monde. Le principe est d’organiser un 
atelier où les enfants, accompagnés de leurs parents, viennent apprendre des 
outils simples et concrets pour rester en sécurité et apprendre le respect de soi et 
des autres. Cela se fait sous forme d’histoires et de jeux et permet d’aborder le 
thème récurrent de la violence de manière ludique et positive. 
 
Jardin des parents : Il s'agit de séances ouvertes aux parents qui sont accueillis 
par deux personnes dont une psychologue afin qu'ils puissent exposer leur(s) 
problèmes ou questionnements. Ces séances ont été organisées sur une 
fréquence d'une fois par mois et se sont tenues à Savigny. Nous déplorons une 
faible participation. Cependant nous avons toujours eu un retour très positif des 
parents y ayant participé. 

 

b) Présentations des projets d'activités pour l'année 2014 - 2015  

Pour l'année 2014-2015, nous envisageons une série d'activités telle que listées 

ci-après : 

Conférence sur l'argent de poche : Cette conférence est prévue pour le 14 janvier 

2015, et sera présentée par Mme Pittet-Blanchette. 

Cours TatouT : Suite au succès de ce cours, nous avons décidé de l'organiser à 

nouveau. La date et le lieu restent à préciser. 



 

 

Relaxation / Gestion du stress : Il s'agit d'un cours à destination des enfants en 

cycle d'orientation. L'APE-Jorat envisage ce cours depuis quelques années car il 

semble correspondre à un réel besoin. Cependant, il a été difficile à organiser en 

termes de logistique et de coûts.  

Conférence « Être (de bons) parents à l'ère d'Internet » : Cette conférence est 

prévue le 30 avril 2015 aux Cullayes. Elle est conçue à destination des parents 

pour les éclairer sur l'utilisation d'internet par leurs enfants, les aider à être au 

courant des dangers, et savoir comment maîtriser ces dangers pour protéger leurs 

enfants. 

Jardin des parents : L'APE-Jorat renouvelle sa participation au Jardin des Parents. 

Les prochaines dates sont déjà fixées : 16 sept. et 16 déc. 2014, 20 janv., 3 et 31 

mars, 28 avril, et 23 juin 2015. 

 

6) Comptes de l'APE-Jorat 

a) Rapport du caissier 

La caissière Mme Salvadora Strassmann présente son rapport selon les chiffres 
indiqués dans le tableau ci dessous. 

 
TABLEAU RECAPITULATIF DE LA FORTUNE AU 31.07.2014 

Actifs 

Caisse fr. 213.75 

CCP  fr. 11’285.09 

Actifs Transitoires fr. 111.40 

Total actifs fr. 11’610.24 

  

Passifs 

Créanciers fr. 1‘472.85 

Fonds Le Miam's (réserve) fr. 4'716.20 

Capital fr. 5‘103.44 

Bénéfice reporté fr. 1’073.25 

Total passifs fr. 12’365.74 

Mention est faite du Fond Miam's pour rappeler qu'il s'agit d'un don exceptionnel 
suite à la fermeture de la cantine des Cullayes. Ce don est spécifiquement dédié 
au subventionnement d'activités à destination des enfants. 
 

b) Rapport des vérificateurs des comptes 

Marc Oran et Catherine Lieb sont les vérificateurs des comptes. Marc Oran fait 
la lecture du rapport des vérificateurs et invite l'assemblée à approuver les 
comptes et à donner décharge à la caissière et au comité. 
 



 

 

c) Décharges du comité, de la caissière et des vérificateurs 

La décharge est accordée à la caissière, au comité et aux vérificateurs à 
l'unanimité des votants. 
 

d) Présentation du budget prévisionnel  

Le budget est présenté par la caissière selon le tableau ci-dessous. 

BUDGET 2014-2015 

Recettes  

Cotisations 104  membres Frs 4’160.00 

Cours Frs 2’300.00 

Total recettes Frs 6’460.00 

Dépenses  

Cours Frs 1’800.00 

Conférences Frs 400.00 

APE Vaud Frs 2’080.00 

Ports Frs 200.00 

Fournitures Frs 200.00 

Pub/imprimés Frs 800.00 

Site internet Frs 200.00 

Réserve Frs 1’000.00 

Total dépenses Frs 6’680.00 

Bénéfice/-Perte - Frs 220.00 

 

e) Fixation des cotisations pour le prochain exercice 

Il est proposé que le montant des cotisations soit maintenu à 40.- CHF par an. 

Madame Preti, municipale de Mézières, demande quelles sont les actions 

menées qui permettent de recruter de nouveaux membres. En réponse, l'APE-

Jorat mentionne qu'elle organise des événements tels que des cours et 

conférences qui sont en adéquation avec les besoins et préoccupations des 

élèves et leurs parents. L'APE-Jorat propose pour chaque événement payant 

des tarifs préférentiels pour ses membres, incitant ainsi les familles à devenir 

membres de l'APE.  

 

f) Adoption du budget 

Le budget est adopté à l'unanimité par vote à main levée. 

 

 

 



 

 

7) Nominations 

a) Nomination d’un suppléant vérificateur des comptes 

Monsieur Marc Oran a terminé son mandat de rapporteur vérificateur. Madame 
Catherine Lieb devient vérificatrice rapportrice. Madame Claire Sarbach se 
propose pour le rôle de vérificatrice. Madame Afida Belrhlid est proposée comme 
vérificatrice suppléante. 

 

b) Nomination du comité 

 Madame Claire Sarbach démissionne du comité. Un hommage est fait à ses 

nombreuses années d'investissement dans l'APE. 

 La candidature de  Monsieur Marc Oran au comité est présentée. Ainsi, la 

nouvelle proposition de composition du comité est annoncée. Le nouveau comité 

est approuvé à l'unanimité. 

 

8) Propositions individuelles et divers 

Madame Preti saisit l'occasion pour féliciter le comité pour son engagement et son 

dynamisme. 

Mention est faite concernant le rétablissement du Conseil d'Etablissement qui se fera 

certainement durant l'année civile 2016 lors de la fusion des directions des 

établissements scolaires. 

Monsieur Usbaumer se demande comment l'APE-Jorat fait la publicité de  

l'association.  

Madame Weidmann Yenny précise que probablement lors de la création du CET, 

l'APE-Jorat sera membre et aura ainsi un autre moyen de communication vers les 

parents d'élèves. 

Mme Preti propose de communiquer un article dans le journal de Mézières. 

Une membre salue l'organisation de la conférence sur internet. 

 

9) Verre de l'amitié 

Le verre de l’amitié est offert après la conférence. 

La séance se termine à 20h04. 


